Département du Val d’Oise

Canton de Pontoise

Mairie de LIVILLIERS

10, Rue de la Chaise

95300 LIVILLIERS

Tél. : 01.34.42.72.04

mairie@livilliers.fr

ARRETE N°27/2023
Avenant à l’arrêté 8/2021

Acte constitutif d’une régie d’avances
Le Maire de LIVILLIERS
Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ;
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Territoriales relatifs à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 20/06/2023 autorisant le maire à créer des régies communales en application de l’article L 2122-22 al. 7 du code général des collectivités territoriales 
Vu le décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l’ordonnance n°2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté 8/2021 pour l’ajout de dépenses dans la régie et modifier certains articles vu le passage en M57
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 28 décembre 2023 ;
ARRETE
ARTICLE 1 - La régie paie les dépenses suivantes  
· Alimentation (compte imputation 60623) ;

· Fournitures entretien (compte imputation 60631) ;

· Fournitures de petit équipement (compte imputation 60632) ;

· Fêtes et cérémonies (compte imputation 623) ;

· Documentation générale (compte imputation 618)

· Affranchissement (compte imputation 626) ;

· Primes, dots (compte imputation 65181) ;
· Autres matières et fournitures (compte imputation 6068)

FAIT à .LIVILLIERS, le 29/12/2023

Le Maire

François DANCONNIER
